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MAISON DE RETRAITE « LES GABRES » 

RELEVE DE CONCLUSION DU CONSEIL DE LA VIE SOCIALE 

Du 18 juin 2019 

 

 
Etaient présents : 

 Résidents : 3 (1 résident en Ehpad 1, 2 résidents en Ehpad 2) 

 Familles : 3 (1 famille en SP RDC, 2 familles en Ehpad 3) 

 Direction : 2 (La Directrice, l’Adjointe de Direction (secrétaire de séance))  

 Représentant du Personnel :  1 (Secrétaire des Admissions) 

 Association de bénévoles « Les Amis des Gabres » : 1 

 A.O.A.P.A.R. : 1  

 Mairie de CANNES :  1 

 Invités : 2 (1 responsable technique, 1 responsable animation),  

 Excusés : 2 (1 Représentant mairie de Cannes, 1 représentant du personnel, IDE) 

 Absents : / 

 

 Validation du précédent relevé de conclusion 

 

Le relevé de conclusions du 22/03/2019 est validé à l’unanimité par tous les membres présents.  

 

 Validation du CPOM 

 

Le Contrat Pluri Annuel d’Objectifs et de Moyens validé le 31/12/2018 par les autorités de 

tarification (Agence Régionale de Santé PACA et Conseil Départemental 06) a été signé le 

31/03/2019. Mme la Directrice, T.I remercie le travail effectué en amont par la Directrice 

précédente Mme GE qui concourt également par la définition des objectifs du CPOM à 

l’amélioration de la qualité.   

 

Après un dialogue de gestion concernant les projets en cours et les moyens pour y parvenir, il y a 

peu de marge de manœuvre. Le budget soins est revu à la hausse de 0.7% grâce à l’augmentation 

de crédits liés au GMPS (évaluation des besoins en soins requis est validée par un médecin de 

l'ARS). En parallèle, l’AOAPAR représentée par son Président, M. G et par délégation M. CC, 

Directeur Général, et conscient de la pénibilité du travail des aides-soignants soutient l’embauche 

de 3 aides-soignants supplémentaires.  
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 Validation du contrat de séjour  

 

La nouvelle trame du contrat de séjour présentée lors du CVS du 22 mars 2019 est toujours en 

cours d’élaboration.  

Mme T.I détaille les nouvelles dispositions relatives aux produits d’hygiène. Les produits d’hygiène 

sont fournis à tous les résidents bénéficiaires de l’aide sociale départementale, même si ces 

prestations ne sont pas incluses dans le socle de prestations (Décret n° 2015-1868 du 30 décembre 

2015). Les résidents à titre privé (payant) ont le choix de cette prestation, facturée 10€ par mois.  

L’établissement propose également la location d’un téléviseur pour 10€ par mois.  

  

 Coordination des soins 

Un coordonnateur des soins a été embauché, M. GL prendra ses fonctions le 8 juillet 2019. Il 

coordonne et est le garant des soins prodigués avec le Docteur P-CA, médecin coordonnateur et 

le Docteur PL, médecin gériatre. Il assure l’organisation des équipes soignantes en étroite 

collaboration avec Mme D-QF, cadre médico-administratif.  

En l’absence de la Directrice, les deux interlocuteurs ayant sa délégation sur l’établissement sont 

Mme GS, Adjointe de direction et M. GL, coordonnateur des soins.  

 

 Activités – Vie de la Maison 

 

Lors de la saison estivale, le planning des activités et des sorties est adapté pour faire place à plus de 

fraicheur. Chaque semaine les résidents ont pu bénéficier de la sortie plage (jeudi), des gouters glaces et 

d’un barbecue sur la terrasse (mardi), lorsque la température le permettait.  

 

Les festivités ayant eu cours cet été sont les suivantes : 

- Sortie au restaurant chinois le 30/04 (25 résidents - secteurs ouvert et protégé)  

- Atelier pâtisserie au collège le 06/05 

- Sortie au restaurant le 11/06 

- Kermesse le 15/06 

- Les Olympiades aux Bougainvillées (rencontre inter établissements) le 20/06 

- Journée et repas à thème médiéval le 21/06 

- Fête de la musique avec concert de guitare et célébration des anniversaires du mois le 

23/06, en compagnie de résidents des Bougainvillées et de la Villa des Saules 

- Fête de la crèche des Muriers le 28/06 

- Bal Bleu Rouge le 12/07 (célébration du 14 juillet) 

- Bal des vendanges le 22/09 

 

 

 Divers 
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Deux membres titulaires ayant perdu leur parent (R.C) ou ayant quitté l’établissement (D.A) 

laissent la place à Mme O.P, représentante des familles et Mme A.A, salariée. L’assemblée 

approuve à l’unanimité leur nomination en tant que titulaire au CVS.  

Le Docteur P-C va organiser courant octobre une information concernant les directives anticipées 

à destination des résidents.  

O.O, membre de l’équipe d’animation quittera l’établissement fin juillet car sa mission de service 

civique prendra fin. Les deux volontaires européennes M.H et L.B termineront leur mission fin 

août. 

Un essai de fermeture de l’accueil le dimanche va être mené à partir du 1er octobre 2019. Une 

extension du contrôle d’accès est mise en place dans le sas d’entrée pour que les résidents, 

familles et prestataires extérieurs puissent entrer et sortir librement, tout en garantissant la 

sécurité de l’établissement.  

 

 

Prochain CVS courant octobre à 11h00 


